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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 21 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 12h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon l’article 6 
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents en visioconférence : 
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Paul CARRERE, 
Charles PELANNE, Bernard SOUDAR et Bernard POUBLAN 
 
Etaient excusés : 
Monsieur Gérard CASTET 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Christiane AUTIGEON 
 

 
OBJET : Marchés / Biodiversité - Restauration de la continuité écologique sur des seuils du gave 
de Pau relevant de la responsabilité de l’Institution Adour - Prestation de travaux pour le seuil 
de Mirepeix – Attribution du marché 

Exposé des motifs : 
Dans le cadre de la première tranche (sur trois) de la phase « travaux » de l’opération de restauration 
de la continuité écologique sur des seuils du gave de Pau et de l’Ouzom, l’Institution Adour a lancé 
un marché public, en procédure adaptée, pour des travaux de restauration du seuil, d’amélioration 
des dispositifs de franchissement actuels, et de construction d’une nouvelle passe à poissons, au seuil 
de Mirepeix sur le gave de Pau (64). 
Les travaux consistent notamment en : la démolition partielle du seuil au droit de la nouvelle passe 
à poissons (rive gauche) ; la construction d’un nouveau dispositif de franchissement piscicole (rive 
gauche) ; la réalisation des protections de berges (rive gauche) ; la réalisation d’une rampe d’attrait 
à proximité de la passe à poissons en rive gauche ; la suppression ou le déplacement de blocs au 
niveau de l’épi en aval de la passe à embarcations (rive droite) ; la reprise de la passe à canoës-
kayaks et de la passe à poissons en rive droite, la reprise du pied de la passe à rafts. 
Une variante imposée a été intégrée, consistant en la reprise du seuil par remontée des blocs 
d’enrochements situés en partie aval, couplée à une implantation plus en amont de la passe à 
poissons. 
 
En outre, quatre tranches optionnelles ont été intégrées : [1] complément de caillebotis et de trappes 
amovibles pour recouvrement en totalité de la passe à bassins ; [2] réalisation d'un chemin d'entretien 
plus large en rive droite de la passe à bassins ; [3] : rehausse des murs bajoyers en amont de la passe 
à ralentisseurs en rive gauche pour limiter les surverses dans l'ouvrage ; [4] recalage un an après 
travaux. 
 
Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne le 7 mai 2021, avec une publicité sur le 
site internet de l’Institution Adour et le BOAMP. La remise des offres avait été fixée au mardi 25 mai 
2021 à 23 heures ; l’ouverture des plis a été réalisée le mercredi 26 mai 2021. 
Le règlement de la consultation prévoyait le jugement des offres sur la base d’un critère « Valeur 
technique de l’offre », noté sur 60 (délais et planning, sur 5 ; fournitures et fournisseurs, sur 5 ; 
procédés d’exécution envisagés, moyens humains et matériels, modalités de réalisation, etc., sur 45 ; 
organisation interne, sécurité, respect environnemental, sur 5), et d’un critère « Prix des 
prestations », noté sur 40. 
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Trois offres, toutes valables, ont été reçues ; elles ont été déposées par les entreprises et 
groupements d’entreprises suivants : Hastoy / Sotravos ; Casadebaig / Laborde ; SPIE Batignolles 
Valérian. 
Elles ont été analysées par le maître d’œuvre (bureau d’études ECOGEA), en liaison avec les services 
de l’Institution Adour. 
Les offres des candidats ont été classées sur la base des éléments respectivement transmis et de leur 
analyse. 
 

Solution de base 
Tranches ferme  

Hastoy / 
Sotravos 

Casadebaig / 
Laborde 

SPIE 
Batignolles 

Valérian 

[1] Valeur technique de l’offre (sur 60) 46,08 46,66 48,25 

[2] Prix des prestations (sur 40) 40,00 35,32 32,36 

Note finale ([1] + [2]) (note sur 100) 86,08 81,98 80,61 

Classement final 1 2 3 

 
 

Solution de base 
Tranches ferme et optionnelles 

Hastoy / 
Sotravos 

Casadebaig / 
Laborde 

SPIE 
Batignolles 

Valérian 

[1] Valeur technique de l’offre (sur 60) 46,08 46,66 48,25 

[2] Prix des prestations (sur 40) 40,00 37,08 35,32 

Note finale ([1] + [2]) (note sur 100) 86,08 83,74 83,57 

Classement final 1 2 3 

 
 

Variante imposée 
Tranches ferme  

Hastoy / 
Sotravos 

Casadebaig / 
Laborde 

SPIE 
Batignolles 
Valérian 

[1] Valeur technique de l’offre (sur 60) 46,08 46,66 48,25 

[2] Prix des prestations" (sur 40) 40,00 35,42 33,29 

Note finale ([1] + [2]) (note sur 100) 86,08 82,08 81,54 

Classement final 1 2 3 

 
 

Variante imposée 
Tranches ferme et optionnelles 

Hastoy / 
Sotravos 

Casadebaig / 
Laborde 

SPIE 
Batignolles 

Valérian 

[1] Valeur technique de l’offre (sur 60) 46,08 46,66 48,25 

[2] Prix des prestations" (sur 40) 40,00 37,12 36,15 

Note finale ([1] + [2]) (note sur 100) 86,08 83,78 84,40 

Classement final 1 3 2 
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Prix des prestations proposées (arrondis à l’euro) 
 

montants HT 
solution de base 

Hastoy / 
Sotravos 

Casadebaig / 
Laborde 

SPIE Batignolles 
Valérian 

Pour mémoire : 
estimation par 

le MOE 

Tranche ferme 592 800,00 € 671 411,50 € 732 740,64 € 629 900,00 € 

Tranches optionnelles 112 850,00 € 89 720,00 € 66 408,38 € 79 775,00 € 

Total 705 650,00 € 761 131,50 799 149,02 709 675,00 € 

 
 

montants HT 
variante imposée 

Hastoy / 
Sotravos 

Casadebaig / 
Laborde 

SPIE Batignolles 
Valérian 

Pour mémoire : 
estimation par 

le MOE 

Tranche ferme 615 375,00 € 694 961,50 € 739 438,39 € 670 900,00 € 

Tranches optionnelles 112 850,00 € 89 720,00 € 66 408,38 € 79 775,00 € 

Total 728 225,00 € 784 681,50 € 805 846,77 € 750 675,00 € 

 
Le maître d’œuvre, ECOGEA, propose à la maîtrise d’ouvrage de retenir en première approche l’offre 
du groupement d’entreprise HASTOY/SOTRAVOS, comme la mieux disante, sur la variante imposée. 
Les services de l’Institution Adour confirment le classement en 1ère place de l’offre du groupement 
d’entreprise HASTOY/SOTRAVOS, pour la variante imposée. 
Retenir cette variante imposée permet d’aboutir à la réalisation de dispositifs de meilleure efficacité 
pour la continuité piscicole (comme établi lors des échanges avec les services de l’État – DDTM 64 et 
OFB – pendant la phase de conception), tout en n’entraînant qu’un très faible surcoût (+ 3 %) par 
rapport à la solution de base. 
Les services de l’Institution Adour proposent d’attribuer le marché à cette entreprise, pour un 
montant total (tranche ferme et tranches optionnelles, de la variante imposée) de 728 225,00 € HT 
(soit 873 870,00 € TTC). 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- D’attribuer le marché « Seuil de Mirepeix sur le gave de Pau (64) - Travaux de construction d’un 
nouveau dispositif de franchissement piscicole et reprise des dispositifs existants » au groupement 
d’entreprises HASTOY/SOTRAVOS, pour un montant total de 728 225,00 € HT (soit 873 870,00 € 
TTC) ; 

- D’autoriser le Président à signer le marché et à prendre toutes décisions relatives à son exécution, 
les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 
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Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


